
ÉCOÉDUCATION PAR LA NATURE
FORMATION À LA CARTE

CLIENTÈLE VISÉE

 + Éducatrices en CPE et milieu familial

 + Personnel enseignant du niveau élémentaire

 + Personnel de direction et conseillères ou 
conseillers pédagogique des CPE

 + Offert exclusivement aux organisations et 
entreprises

 + Une formation sur mesure

 + Entre 1 et 7 cours, selon les besoins

 + Enseignement en ligne ou sur site

 + Service de mentorat en équipe 
ou individuellement

Le Cégep de Rivière-du-Loup offre l’Attestation d’études collégiales Écoéducation par la nature 
depuis 2019. Afin de soutenir éducatrices et éducateurs dans la mise en œuvre de leurs projets 
écoéducatifs, un ensemble d’activités d’initiation à la carte ainsi qu’un service de mentorat sont 
maintenant aussi offerts.

INFORMATION
Réjean Chatigny
Conseiller pédagogique
418-862-6903, poste 2099
rejean.chatigny@cegeprdl.ca
collegia.qc.ca/sae/ecoeducation-a-la-carte

COÛTS
Les coûts sont établis en fonction des particularités 
propres à chaque projet de formation. À la suite de 
l’évaluation de vos besoins, une offre de service est 
présentée.

MODALITÉS
Écoéducation à la carte c’est sept modules subdivisés en 
une à trois capsules de trois heures. Au total, 45 heures de 
formation sont disponibles. 

Tous les cours sont offerts à distance au sur site et sont 
enregistrés afin que les participants et participantes puissent 
les visionner à volonté. Des documents multimédias peuvent 
aussi être disponibles.



1. LES FONDEMENTS DE 
L’ÉCOÉDUCATION PAR LA NATURE
(9 heures) Cours préalable

Capsule 1.1

 + Relation Humain-Nature
 + Déficit nature

Capsule 1.2

 + Les écoles en forêt
 + Approches et perspectives autochtones

Capsule 1.3

 + Approche ancrée dans le milieu
 + L’éducation au développement 

durable

2. MOI ET LA NATURE
(3 heures)

Capsule 2.1

 + Relations entre l’Homme et la Nature
 + La nature dans sa vie personnelle
 + La nature et l’écoresponsabilité

3. LA MISE EN OEUVRE DU JEU 
LIBRE EN PLEIN AIR
(3 heures)

Capsule 3.1

 + Apprentissage par le jeu
 + Le rôle de l’adulte
 + Les terrains d’aventure

4. ÉLÉMENTS D’ÉCOLOGIE
(6 heures)

Capsule 4.1 - Les principes de base 
del’écologie

 + Le modèle simplifié d’écosystème
 + Les types d’écosystèmes : terrestre, 

aquatique, marin et urbain

Capsule 4.2 - Les principales 
caractéristiques de la faune et la flore

 + Classification du vivant, la place des 
animaux et des plantes

 + Mammifères, oiseaux, poissons, 
arbres, champignons

 + Utilisation pédagogique d’un milieu 
naturel

5. LA GESTION DES RISQUES
(9 heures)

Capsule 5.1

 + La différence entre danger et risque
 + Tolérance aux risques
 + La saine prise de risque

Capsule 5.2

 + Le leadership en milieu naturel
 + Les responsabilités légales
 + La documentation relative aux 

responsabilités légales

Capsule 5.3

 + L’évaluation et la gestion des risques
 + Le cycle d’évaluation (plan, 

réalisation, évaluation)

6. LES MEILLEURES PRATIQUES DE 
TRANSITION ET LES ÉLÉMENTS 
TECHNIQUES
(6 heures)

Capsule 6.1

 + L’habillement, le matériel,
 + La logistique lors des sorties
 + Banque d’activités

Capsule 6.2

 + Planification, réalisation et évaluation 
d’un projet en nature

 + Création d’un climat incitant à établir 
un lien avec la nature

 + Trouver l’équilibre entre spontanéité 
et activités dirigées

7. LES ESPACES BÂTIS ET LES 
ENVIRONNEMENTS DISPONIBLES 
À PROXIMITÉ
(9 heures)

Capsule 7.1

 + L’environnement comme « troisième 
éducateur »

 + Les étapes de réalisation d’un projet 
d’aménagement ou d’amélioration

Capsule 7.2

 + L’écoresponsabilité dans les 
aménagements

 + Minimalisme et désencombrement
 + Jardinage et végétaux

Capsule 7.3

 + L’aménagement en toute saison
 + Parcours à hauteur d’enfants
 + Normes et législations

LES MODULES DE FORMATION


